
Programme de médicaments sur ordonnance 

À compter du 1er janvier 2022, notre nouveau programme de médicaments sur ordonnance reposera sur un 
système à paliers, soit une liste de médicaments dynamique (LMD), qui contribuera à réduire le coût des 
médicaments sur ordonnance tout en vous offrant une couverture complète et significative. N’oubliez pas que 
vous devez toujours consulter votre médecin traitant ou votre pharmacien pour obtenir des conseils sur le 
médicament sur ordonnance qui constitue la meilleure option pour vos personnes à charge ou vous-même. 
 
Qu’est-ce qu’un programme de médicaments sur ordonnance gérés avec liste de médicaments 
dynamique (LMD)? 
 
Le programme de médicaments sur ordonnance gérés avec LMD est l’approche par paliers de Manuvie 
visant à offrir aux associés des avantages et des options qui leur permettent d’économiser. Ce programme 
encourage les associés à discuter avec leurs médecins pour choisir des médicaments tout aussi efficaces et 
moins coûteux sans renoncer à d’autres médicaments sur ordonnance inclus dans le programme. 
 
Fonctionnement de la LMD  
 
Notre nouveau programme de médicaments sur ordonnance, qui reposera sur un système à paliers, 
contribuera à réduire le coût des médicaments sur ordonnance tout en vous offrant une couverture complète 
et significative.  
  

• Premier palier : Si votre médecin vous prescrit des médicaments figurant sur cette liste, votre 

pourcentage de remboursement sera plus élevé.  

• Deuxième palier : Si votre médecin vous prescrit des médicaments figurant sur cette liste, votre 

pourcentage de remboursement sera moins élevé.  

 
* Les listes des premier et deuxième paliers sont mises à jour régulièrement et les médicaments sont choisis 
selon les plus récentes lignes directrices médicales utilisées par les médecins et dans les hôpitaux en 
Amérique du Nord. 
 
Substitution par un médicament générique  
 
La substitution par un médicament générique implique une liste des médicaments sur ordonnance génériques 
abordables qui sont admissibles au remboursement. Cette substitution s’applique à des médicaments dans 
les listes du premier et du deuxième palier.  
 
Les deux paliers comprennent des médicaments d’origine et leurs équivalents génériques 
 
 

Comment puis-je obtenir de plus amples renseignements sur mes médicaments sur ordonnance 
actuels?  
Vous pouvez vérifier quels médicaments sont inclus dans la LMD dans monTablier, sous mesRH > 
Rémunération et avantages sociaux > Nouveau programme d’avantages sociaux collectifs > LMD.  
 
Conseil pratique : La prochaine fois que vous discuterez avec votre médecin ou votre pharmacien, parlez-lui 
de votre nouveau programme d’avantages sociaux et de la LMD. 

 


